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Objet : Redevance communale sur l’enlèvement des déchets ménagers assimilés au moyen 
 de conteneurs dans le cadre du service ordinaire de collecte – Exercice 2022 - Approbation 
 
 
Le Conseil communal, en séance publique, 
 
Vu la Constitution, les articles 41, 162 et 173 ; 
 
Vu le décret du 14 décembre 2000 et la loi du 24 juin 2000 portant assentiment de la Charte 
européenne de l’autonomie locale, notamment l’article 9.1 de la Charte ; 
 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, l’article L1122-30 ; 
 
Vu le décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets, tel que modifié par le décret du 23 juin 2016 ; 
 
Vu le décret du 18 avril 2013 modifiant certaines dispositions du Code de la Démocratie Locale et 
de la Décentralisation. 
 
Vu le Règlement communal concernant la gestion des déchets adopté par le Conseil communal en 
sa séance du 31 janvier 2011 ; 
 
Vu les recommandations émises par la circulaire du  09 juillet 2020 relative à l’élaboration des 
budgets des communes et des CPAS de la Région wallonne, à l’exception des communes et des 
CPAS relevant des communes de la Communauté germanophone, pour l’année 2021 ; 
 
Vu la communication du dossier au Receveur régional en date du 28 octobre 2021 conformément à 
l’article L1124-40, 3° du CDLD ; 
 
Vu l’avis favorable rendu par le Receveur régional en date du 29 octobre 2021 et joint en annexe ; 
 
Vu la situation financière de la Commune, 
 
DECIDE à l’unanimité 
 
 
Article 1er 
 



 

Il est établi pour l’exercice 2022 une redevance annuelle correspondant à la vidange des conteneurs 
à déchets ménagers assimilés. 
 
Article 2  
 
§ 1 Pour les producteurs de déchets ménagers assimilés adhérant à la conteneurisation communale 
et bénéficiant d’un enlèvement hebdomadaire, la redevance forfaitaire annuelle par conteneur est 
fixée comme suit : 
 a) conteneur de 140 litres réservé à la fraction organique : 150 euros 
 b) conteneur de 140 litres réservé à la fraction résiduelle : 170 euros 

c) conteneur de 240 litres réservé à la fraction organique : 300 euros 
d) conteneur de 240 litres réservé à la fraction résiduelle : 340 euros 
e) conteneur de 360 litres réservé à la fraction résiduelle : 510 euros 
f) conteneur de 770 litres réservé à la fraction résiduelle : 1020 euros 

 
§ 2 Cette redevance est complémentaire à la taxe forfaitaire attribuée par point de collecte. 
 
Article 3 
 
Pour les producteurs de déchets ménagers assimilés adhérant à la conteneurisation communale et 
bénéficiant d’un second enlèvement hebdomadaire, la redevance par conteneur inscrit et par 
enlèvement supplémentaire est fixée comme suit : 
        a)   conteneur de 140 litres réservé à la fraction organique :   3 euros 
        b)   conteneur de 140 litres réservé à la fraction résiduelle :   3,3 euros 

c) conteneur de 240 litres réservé à la fraction organique :   6 euros 
d) conteneur de 240 litres réservé à la fraction résiduelle :   6,6 euros 
e) conteneur de 360 litres réservé à la fraction résiduelle :   9,9 euros 
f) conteneur de 770 litres réservé à la fraction résiduelle :   19,8 euros 

 
Article 4 
 
La redevance est versée à la caisse communale dans les deux mois de l’envoi de la facture. 
 
Article 5  
 
A défaut de paiement de la redevance à l’échéance et conformément à l’article L 1124-40, §1er, 1° 
du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, le débiteur sera mis en demeure par 
courrier recommandé. Les frais administratifs inhérents à cet envoi seront mis à charge du 
redevable et s’élèveront à 10 euros et seront recouvrés en même temps que la redevance.  
 
En cas d’inapplicabilité de l’article L1124-40, §1er, 1° du CDLD, le recouvrement s‘effectue devant 
les juridictions civiles compétentes. 
Le montant réclamé sera majoré des intérêts de retard au légal à dater de la mise en demeure du 
redevable.  
 
 
 
 
 
Article 6 
 
Le présent règlement entrera en vigueur après accomplissement des formalités de la publication 
faite conformément aux articles L1133-1 à 3 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation. 



 

 
Article 7 
 
La présente délibération sera transmise au Gouvernement wallon conformément aux articles L3131-
1 et suivants du Code de la Démocratie locale et de la décentralisation pour exercice de la tutelle 
spéciale d’approbation. 
 
 
 
 

Par le Conseil, 
 La Directrice générale, Le Président, 
 (s) A-C. PAQUAY (s) E. DEBLIRE 

Pour extrait conforme, 
 La Directrice générale Le Bourgmestre, 
 
 
 
 
 A-C. PAQUAY E. DEBLIRE 
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